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L'atlcntc n'a pas ötö döcue; et dans toules les portions de Talmanach, dans la

chronique, comme dans Tannuaire diplomatique, les modifications geographiques

qu'a subies l'Allemagne ont öte soigneusement enregiströes. Aussi ce recueil se

recommande-t-il tout specialement ä Tatlention des göographes el des stalisticiens.

On nous prie seulement de signaler une rare, mais reelle erreur. A la page

819, il est indiquö ä Lausanne un eveque, et ä Geneve un autre, tandis qu'il n'y
a d'eveche ni ä Lausanne ni ä Geneve. II y a, ä Fribourg, un övöque, Mgr Ma-

rillay, qui est eveque de Lausanne el Geneve; rien de plus.
Les portrails ne le cedent pas aux precedents. Ils sont au nombre de six, ä

savoir: Caroline, princesse royale de Prusse, nee princesse de Wasa; Constantin,

grand-duc de Bussie; Helene, princesse de Sleswig-Holstein-Sonderburg-Augus-

tenbourg, nee princesse de Grande-Bretagne; Isabelle d'Orleans, comtesse de

Paris; Auguste, prince de Cobourg et Gotha, duc de Saxe, amiral brösilien, et

D. Mariano Ignacio Prado, general de division, dictatcur de la republique du

Perou.

Service de campagne et tactique de l'artillerie de campagne federale, par
E. Rothpletz, lieutenant-colonel-föderal d'artillerie, traduit de Tallemand.

Lausanne, Bridel, 1866, 1 vol. in-12.

Ce petit volume, redige comme guide pour les officiers de Tarme de Tartillerie
et publie en allemand comme ödition officielle approuvöe par decision du Haut
Conseil federal du 15 juin 1866, est destine ä rendre de precieux Services, et

nous sommes heureux qu'on n'ait pas nögligö d'en faire jouir aussi les officiers
de la Suisse francaise. La traduction, due ä M. le colonel Melley, ne laisse rien
ä desirer sur le texte allemand.

L'ouvrage est divise en deux parties. La premiere, qui Iraile du service de

campagne de Tartillerie, comprend une section sur la mise sur pied, une sur les

marches et une sur les cantonnements et campements. La seconde partie traite
de Ia taclique de Tartillerie de campagne, et comprend une seclion de principes
gönöraux, une seclion sur les grands combats d'artillerie, et une section sur les

combats locaux. Cet utile pelit livre n'est lui-möme qu'une partie du Manuel

d'artillerie, qui ötait en voie d'elaboration, mais dont la publication va encore
etre ajournee par les röcents progres de celte arme et la creation actuelle de notre

grosse artillerie rayöe. En attendant, c'est avec raison qu'on a juge que le

present guide pourrait rendre de bons Services, et qu'on en a ordonne la

publication.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. — (Corresp. part.) 4 janvier 1867.
Le departement militaire federal se prepare döjä aux travaux de la revision de

Töchelle des contingents, qui doit se faire tous les 20 ans, par consequent en

1871. A cet effel il vient d'adresser ä toutes les autorites cantonales une circu-
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laire, avec deux formulaires ä remplir, pour dresser un etat general des hommes

incorpores d'aprös leur äge et d'apres les armes dont ils fönt partie.

Par une autre circulaire, en dale du 22 courant, le döpartement invite les cantons

ä supprimer, dans les caisses d'instrumenls sanilaires des corps, les anciens

tire-balles ä la Perey, pour les remplacer par ceux dits ä Tamöricaine, döjä inlro-
duilsdans les ambulances. Les premiers etaient excellents pour les balles rondes;

mais les seconds sont bien superieurs pour les balles coniques, comme cela a öle

expörimenle dans la guerre de la secession.

A la möme date, le döpartement avise les canlons d'une nouvelle charge qui
leur ineombe par suite de la faineuse Convention mililaire de Geneve sur la

maniere de se faire la guerre ä l'avenir. Au moyen de nouveaux drapeaux et bras-

sards ajoutös aux autres, les projectiles devront respecter lous les blesses et tous

leurs entouragest Cette piece est trop imporlanle, par les nombreux conflits et les

nombreuses deeeptions qu'elle eröerait en temps de guerre serieuse, pour que vous

n'en donniez pas le texte. Le voici:

Messieurs,

La Convention faite ä Geneve le 22 aoüt 1864 pour Taniölioralion du sort des

miliiaires blesses dans les armöes en campagne, Convention ratifiöe par la Suisse

le 1er oclobre 1864, prescrit, entre autres que le personnel et le malöriel sanitaire

doivent ötre pourvus (Tun signe de reconnaissance, qui permette de sauve-

garder leur neutralite ä la guerre.
Ces prescriptions sonl les suivanles :

« Un drapeau distinctif et uniforme sera adopte pour les höpitaux, les ambu-

« lances et les evacualions. 11 devra elre, en toute circonstance, aecompagnö du

« drapeau national.

« Un brassard sera ögalement admis pour le personnel neulralisö, mais la deli-

« vrance en sera laissee ü l'autoritö militaire.
« Le drapeau et le brassard porleronl croix rouge sur fond blanc. »

La Confederation s'est dejä chargee de Tachat de ce signe distinctif, tant pour
le personnel sanitaire federal que pour le materiel des ambulances, pour les

höpitaux et les transports.
En execution ultörieure de la Convention de Geneve, le Conseil federal a

decide le 24 octobre de cette annee, que les cantons doivent fournir les signes
necessaires pour les places de bandage et le personnel atlachö aux corps.

Quant aux drapeaux deslinösaux places de bandage, le Conseil federal est donc

d'avis qu'ils doiveni elre remis aux corps et portes par ceux-ci; toutefois il pense

que Ton peut se borner ä les donner aux balaillons et aux demi-dataillons
d'infanlerie, attendu que la remise de ces drapeaux ä tous les corps serait trop eni-
barrassanle.

Les cantons doivent fournir les brassards internationaux aux medecins de corps,
aux aumöniers, aux fraters et aux porteurs de blesses.

Dans ce but, nous avons l'honneur de vous prier:
1° D'augmenter d'un drapeau national et d'un drapeau international, d'apres
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Tordonnance ci-apres, Töquipement de corps des bataillons d'infanterie et des

demi-bataillons;
2° De pourvoir oulre le brassard reglementaire, d'un brassard international,

d'apres Tordonnance suivante, lous les medecins de corps, aumöniers et fraters, et

par compagnie, en outre, 4 porteurs de blesses.

Ordonnance pour les drapeaux national et international destinös ä sauve-

garder les höpitaux, ambulances et places de bandage.

I. DRAPEAU NATIONAL.

a) La hampe en bois dur (frene), peinte en rouge el blanc, munie ä Textremite

supörieure d'une virole en fer pour y assujellir une boule doree; ä Taulre

extremite d'une pointe en laiton, longue de 4 pouces 6 lignes, pour ötre fixee
dans le sol, longueur totale de la hampe, y compris les garnitures des deux

extremitös, 12 pieds federaux; diametre au haut 9 lignes, au bas 1 pouce.
La hampe peut se composer d'une ou de deux pieces; dans ce dernier cas le

paquetage sera plus facile et la partie inferieure devra elre munie d'une boite ä

vis, longue de 5 pouces 4 lignes, pour y fixer la parlie superieure.

b) L'ötoffe doit etre de bonne et forte toile, de 3 pieds carres, sans la parlie
enroulee ä la hampe (3 pouces environ), öcarlate avec une croix blanche au

milieu; les branches de la croix ont 6 */5 pouces de large sur 2 pieds de long.
L'ötoffe sera fixee ä la hampe par des clous de melal imitant Tor.

Le numero du bataillon ou de l'ambulance sera peint sur les deux faces ei ä

Tangle anterieur du bas du drapeau. Les drapeaux d'ambulance porteront, en

outre, sur la traverse de la croix, le mot « ambulance. >»

c) Le fourreau en tissu impermeable.
Sauf quelques legeres modifications, ces prescriptions sont conformes ä celles

du reglement sur Thabillement, Tarmement et Tequipement de Tarmee federale,

en faisant toutefois remarquer que la mesure adoptöe est celle du reglement,
savoir le pied de 10 pouces.

11. DBAPEAU INTERNATIONAL.

Les prescriptions admises sont les mömes que celles fixees pour le drapeau

national, sauf que Tetoffe doit ötre en forte toile blanche, avec la croix rouge au

milieu.
Ordonnance pour les brassards internationaux.

Le brassard international est un brassard blanc avec une croix rouge. Le brassard

et la croix sonl de la möme dimension et de la meme etoffe que le brassard

national (§ 148 du reglement sur Thabillement, etc.).
II sera porte au bras gauche, au-dessus du brassard federal.

Nous vous prions de vouloir bien pourvoir ä Texeculion necessaire des

prescriptions qui precödent et nous saisissons cette occasion, tres honorös Messieurs,

pour vous renouveler Tassurance de notre considöration distinguee.
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M. le conseiller föderal Welti a pris possession du döpartement militaire suisse
le 6 courant. A sa place, comme inspecteur du 7C arrondissement, a öte nomme
M. le colonel fedöral Scherer, qui a donne sa demission d'inslructeur-chef de la

cavalerie, depuis son appel au Conseil d'Etat de Zürich.
En fait de demissions de Tötat-major fedöral, qui doivent se donner en janvier,

on annonce celle de M. le colonel föderal Barmann, qui cause quelque surprise.
M. le general Dufour a aussi demissionnö, et cela par la lettre suivante :

Geneve, le 6 janvier 1867.
M. le President,
MM. les Conseillers federaux,

Je viens respectueusement vous demander ma liberation. J'ai ötö longtemps k
la töte de Tötat-major föderal; j'y suis reste tant que je me suis senti capable de
rendre quelques Services. Mais arrive k un äge döjä bien avance, je sens que mes
forces me trahiraient si j'ötais appele par les circonstances k en faire l'epreuve.

Le moment est donc venu de me retirer et de faire place ä d'autres.
II est inutile de m'appuyer sur cinquante annöes de service pour obtenir les

lins de ma demande; le Conseil federal ne la refusera pas k un vieux soldat qui est
entre dans sa quatre-vingtiöme annöe, et qui en a döjä parcouru prös de la moitie.

II va sans dire que si, malgrö cela, je puis encore ötre bon ä quelque chose, le
peu de forces qui me reste sera toujours au service de la Patrie; mon amour pour
eile ne s'öteindra qu'avec ma vie.

Agröez, Messieurs, Tassurance de mon devouement confödöral et de ma haute
considöration pour chacun de vous en particulier.

(Signö): Genöral G.-H. Dufour.
a II va sans dire, ajoute le Journal de Geneve, auquel nous emprunlons ce

document, que le Conseil federal ne peut ni refuser cetle demission, ni Taccueillir
froidement. Mais ce n'est qu'apres le dölai legal expirant le 31 janvier, que le
Conseil federal peul statuer sur les demandes en demission des officiers de Tetat-
major. La demande du general Dufour a donc öle retrvoyee simplement au

döpartement militaire, et il n'y sera donnö röponse que plus tard.

Znrich. — Le Grand Conseil a ölu au Conseil d'Etat, en remplacement de M. le
colonel Ziegler, dömissionnaire, M. le colonel federal Scherrer, de Wintherthur,
instructeur-chef de la cavalerie suisse. On ne peut que feliciter le canlon de Zurich
de cette excellente acquisition.

Le 30 decembre, le corps des officiers du canton a pris solennellement conge de
son ancien chef, M. le colonel Ziegler. Environ 300 officiers de toutes armes et de
toutes les parlies du canton se sont reunis k la caserne et de lä se sont rendus en
cortöge dans la salle du Grand Conseil, oü les attendait l'honorable dömissionnaire.
M. le colonel Escher, au nom du corps des officiers, prit la parole. Les officiers, a
dit l'orateur, ont envisagö comme un devoir sacrö d'exprimer au chef aujourd'hui
rentre dans la vie privee, toute leur reconnaissance pour son excellente direction
de notre etat militaire pendant une periode non interrompue de pres de 30 ans.
Par Taccomplissement consciencieux de son devoir, par ses sentiments patriotiques,
par son activite sans reläche, en un mot, par toutes ses vertus militaires, M. le
colonel Ziegler a constamment ötö un modöle pour toute la troupe. Son ceuvre prendra
une place honorable dans I'histoire de notre pays, et le nom de Ziegler restera en
grande estime.

M. le colonel Ziegler, profondement emu, a röpondu :
« Votre demarche, Messieurs, m'honore infiniment, et je vous en exprime mes

chaleureux remerciements. J'en öprouve une grande joie, parce que dans le temoi-
gnage de cette haute confiance, je vois la preuve d'avoir consciencieusement rempli
mes devoirs. Moi aussi, Messieurs, j'exprime aux officiers et k toute la troupe ma
reconnaissance. Votre dömarche, Messieurs, a une haute signification, parce qu'elle
encourage aussi de jeunes forces k persöverer sans reläche dans leurs efforts. Encore
une fois, mes remerciements et 1 expression de ma reconnaissance, en y ajoutant
le vceu que les changements qui sont imminents dans notre ötat militaire puissent
tourner au salut du pays. Si, un jour de danger, les anciens devaient ötre appelös
sous les armes, moi aussi je paraltrai ä vos cötös. »
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Fribourg. — Le Conseil d'Etat a nommö : lieutenant du train de parc de reserve

M. Buillard, Cyprien, ä la Sonnaz, döjä 1er sous-lieutenant dans la möme arme.
II a encore fait les promotions suivantes dans Tinfanterie d'ölite :

Au grade de capitaine, le lieutenant Pochon, Pierre-Fran?ois, de Dompierre. Au
grade de lieutenant, les Ics sous-lieutenant Beyff, Pierre, k Fribourg, et Chaperon,
Alfred-AIbert, ä Romont. Au grade de 1« sous-iieutenant, les 2mes sous-lieutenants
Perrotet, Edouard, k Mötiers, et Berguer, Theodore, ä Fribourg.

Le compte-rendu de TEtat pour 1865 vient de paraitre. Le chapitre de la direction
de la guerre fait voir que Teffeclif va en diminuant, et que le recrutement se
pratique assez singuliörement, puisque sur 1520 hommes appeles, il y a eu d'incorporös :

dans Teiite 492 hommes, dans la röserve 3 et dans la landwehr 3, et 1022 hommes
röformös et exemptes, etc.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a fait les nominations suivantes:
Le 24 decembre 1866, M. Boiceau, Charles, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant du

centre n° 1, bataillon d'eiite n° 10.
Le 26, MM. Buffat, Henri, ä Bex, capitaine de chasseurs de droite bataillon R. C.

n° 3; Clavel, Auguste, ä Lausanne, sous-lieutenant de la compagnie de dragons R.
F. n° 35; Borg, Jules, ä Myes, lieutenant de chasseurs de gauche du bataillon R.
C. C n» 8 ; Bey, Henri, ä Grandson, 2e sous-lieutenant du centre n» 1, bataillon
d'ölite n° 46; Puenzieux, Rod.-Emmanuel, ä Ciarens, capitaine des chasseurs de
droite du bataillon d'ölite n° 26 ; Chausson, Emile, ä Villeneuve, capitaine des
chasseurs de gauche du bataillon d'eiite n° 10; Bebeaud, Francois-Louis, k Yvonand,
lieutenant des chasseurs de gauche du bataillon d'ölite n° 50.

Le 29, MM. Conod, Emile-Jean, aux Clees, 2e sous-lieutenant des chasseurs de
droite du bataillon d'eiite n» 50; Ramelet, Paul, ä Aubonne, lieutenant de la
compagnie de carabiniers d'ölite n» 75 ; Piguet, Gustave-Henri, au Sentier, ler sous-lieut.
de la compagnie des carabiniers d'ölite n° 75.

Le 4 janvier 1867, MM. Brecht, Charles-Gustave, ä Grandson, lieutenant du centre
n° 2, bataillon d'ölite n° 45; Andre, Jean-Louis, ä Yens, lieutenant du centre n° 1,
bataillon d'eiite n° 26 ; Chevalley, Emmanuel, ä Lausanne, 2« sous-lieutenant de
la compagnie d'artillerie R. C. n» 2; Rochat, Georges, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant

de la compagnie d'artillerie R. C. n° 3.
Le 8, MM. Baumann, Adrien, ä Rolle, 2« sous-lieutenant de la compagnie

d'artillerie R. C. u° 4; Marchand, Armand, ä La Sarraz, 2<= sous-lieutenant de la
compagnie d'artillerie R. C. n° 5; Sugnet, Louis-Philippe, ä Yverdon, l^r sous-lieutenant
des chasseurs de gauche du bataillon d'ölite n° 50.

Le 11, MM. Duruz, Laurent, k Vufflens-le-Chäteau, ler sous-lieutenant des chasseurs

de gauche du bataillon R. C. n° 7; Renevier, Elisöe, ä Vevey, 2« sous-lieutenant,

commis d'exercice. '

Le 12, MM. Cheseaux, Benjamin, ä Lavey, capitaine des chasseurs de droite du
bataillon R. F. n° 113 ; Ducret, Jules-Louis-Auguste, ä Essertines, 1" sous-lieutenant

du centre n» 4, bataillon R. F. n» 112.

AVIS.
Nous demandons ä acheter quelques exemplaires des numeros

2 (avec Revue des Armes speciales) et 3 de l'annee 1865, ä un
bon prix. ¦— HM. les abonnes qui seraient disposes ä ceder ces
exemplaires sont pries de nous en aviser.

Les coupons d'interet des actions de la REVUE pour 1'exercice
de 1865 n0' 70, 71, 72, 73, 99, 106, 107, 108 et 112, n'ayant pas
encore et6 presentes ä l'encaissement, HM. les porteurs de ces
titres sont instamment pries d'envoyer leurs coupons ä l'administration

du Journal qui leur en fera parvenir la contre-valeur.
L'Administration de la Revue militaire suisse.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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